
Commune de BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE
HI |g| (Hors agglom6ration)
SAVOIE D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432 et D902 du PR 0+0000 au PR
• • 6+0000

IE DipARTEMENT

Arr£t6 temporaire n° 25-AT-2228

Portant r^glementation de la circulation

Fermeture Hivefnale Partielle du Cormet de Roselend

D925 du Font des Sausses au sommet

D902 du Sommet aux Chapieux

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g^n&ral des collectivit6s temtoriales et notamment les ai-ticles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment Particle R, 411-8
Vu Ie Code de la voh-ie routiere
Vu 1c Code g6n6ra] de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction intermuusterielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46ir>e pailie, signalisation de prescription

Vu 1'arrete du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du SOjuin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu l'arr6t(s n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portant r^glementation de la cu'culation, du 23/10/2025 au 20/11/2025, D925
du PR 77+0429 au PR 71+0250 (BEAUFORT) situds hors agglomeration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG
SAINT MAURICE) situ^s hors agglomdration
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques
CONSIDERANT la n6cessit6 d'emp@cher toute circulation sur cette route en p^riode de gel et de d6gel pour pr^sei-ver la
stabilitd de la chaussde et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de cu-culer pour les services de police et de secours et les services coutribuant au maintient de la
s6cunt6 publique

ARR fe T E

ARTICLE 1 :
L'arr6t6 n°25-AT-2144 en date du 28/10/2025, portant niglementation de la circulation D925 du PR 77+0429 au PR 71+0250
(BEAUFORT) situes hors agglom6ration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BOURG SAmT MAURICE) situes hors
agglom&ation, est abrog6 ^ compter du 31/10/2025 & 17h.

ARTICLE 2 :
A compter du 31/10/2025 ^ 17h00, la circulation des vdhicules est mterdite sur les D925 du PR 71+0250 au PR 77+0432
(BEAUFORT) situes hors agglom^ration et D902 du PR 0+0000 au PR 6+0000 (BEAUFORT et BOURG SAINT MAURICE)
situds hors agglom^ration.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de clrculer ne s'applique pas aux services de police et de secours amsi qu'aux services contribuant au maintient

de la s6curlt6 publique.

ARTICLE 4:
L'interdiction de circuler sera levee par un arr§t6 du D6partement de la Savoie.

ARTICLE 5 :
La signalisation rtglementaire conforme aux dispositions de I'lnstruction Interminist6rielle sur la signalisation routi^re sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.



ARTICLE 6 :
Les dispositions definies par Ie present arrfit6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions conti'aires ant6rieures,

ARTICLE 7:
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arr6t6 qui sera public et affichd confonn6ment & la r6glementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par d616gation,

Monsieur leDirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

#signaturel#
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1 2 NOV. 2025
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour 1c President du Consuil Dcpartemental.
Par JciC'naiiu.n.

isabeiic ROBERT
Swrelaire generate


